
Annexe 8 

Frais de séjour et de déplacement 
 
 
Les frais de séjour et de déplacement seront remboursés conformément aux règles de gestion suivantes 
(taxes incluses) : 
 
 
Frais de repas 
 

Coût réel jusqu’à concurrence de : 
 
� Déjeuner : 10,40 $ 

� Dîner : 14,30 $ 

� Souper : 21,55 $ 

� Indemnité forfaitaire maximum quotidienne : 46,25 $ 

 
Frais d’hébergement 
 
� Hôtel :  Coût réel selon la facture acquittée jusqu’à concurrence de 125,00 $ par jour 

 
 
Frais de transport 
 
� Kilométrage autorisé : 0,40 cents du kilomètre, avec reçu d’essence 

d’une station-service 
 
� Stationnement, taxi, autobus, train,  

location d’une automobile : coût réel selon le reçu fourni 
 

� Métro et autobus local : coût réel sans reçu 
 


